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QUAND LES PROMESSES MINISTERIELLES 
S'ENVOLENT ... 

 
 
Le 12 février 2007, après de laborieuses négociations portant sur la revalorisation 
du métier de Pharmacien Inspecteur, monsieur Xavier BERTRAND, alors 
ministre en charge de la Santé, et Monsieur Alain MORIN, alors président du 
Syndicat des Pharmaciens Inspecteurs de Santé Publique (SPHISP), apposaient 
leur signature au bas d’un protocole d'accord qui précisait les modalités 
d'évolution du statut de Pharmacien Inspecteur. Un an plus tard, les points 
essentiels de ce protocole âprement négociés ne sont toujours pas respectés par 
l'administration centrale, bafouant ainsi la signature d’un ministre de la 
République et créant les conditions d'un conflit social. 
 
Le protocole signé le 12 février 2007, décrit précisément les modalités d’évolution 
statutaire des Pharmaciens Inspecteur, par la création d'emplois, la revalorisation 
indemnitaire, l'accélération de carrière et la gestion optimisée des emplois et des 
compétences. Cette évolution statutaire s’est traduite par un décret en date du 24 
décembre 2007. Mais les premiers textes d'application ignorent les éléments négociés 
dans le protocole et notamment la promesse que trois grandes régions seraient 
concernées: Ile de France, Rhône-Alpes, PACA. Plus grave encore, malgré les 
promesses du ministre, l’administration a diminué de façon drastique les effectifs de 
pharmaciens inspecteurs. A titre d'exemple, la région Île de France a vu les postes de 
pharmaciens inspecteurs diminuer de 20% en deux années quand ceux de la région 
PACA chutaient de 24%! 
 

… C'est la sécurité des citoyens qui trinque 
 

Les missions dévolues aux pharmaciens inspecteurs par le code de la santé publique 
augmentent dans un monde de la santé de plus en plus exigeant. Cependant, le déficit 
d’effectifs récurrent les oblige chaque jour à faire des choix dans les missions 
assurées. Celles qui ne sont pas effectuées peuvent entraîner de graves problèmes de 
santé publique pour les citoyens comme en témoignaient il y a quelque temps les 
douloureux épisodes de la "vache folle", ou les affaires "cyclamed" ou des "pilules 
minceur". 
 
Les pharmaciens inspecteurs conjuguent la rigueur de leur diplôme de pharmacien et 
de leur statut de fonctionnaire d’Etat pour assumer au mieux leurs missions dans un 
souci permanent de santé publique au profit de chaque citoyen. C'est la raison pour 
laquelle ils ne comprennent pas que la signature d'un ministre de la République puisse 
être à ce point bafouée. Quelle confiance peut-on avoir dans la parole de l'Etat si l’Etat 
lui-même ne tient pas ses propres engagements? 

Date de diffusion : 
Le 7 février 2007 
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LES CAUSES D'UN CONFLIT 
ANNONCÉ 

 
 
Le Syndicat des Pharmaciens Inspecteurs de Santé Publique a été informé début 
février que sur 34 postes de statut d'emploi, 26 seraient attribués aux MIR 
(Médecin Inspecteur Régional) et un seul aux PHIR (Pharmacien Inspecteur 
Régional) et 7 aux CSZ (conseillers sanitaires de zone). Pourtant, le protocole 
d’accord sur les mesures de revalorisation de la situation des pharmaciens inspecteurs 
de santé publique signé le 12 février 2007 par Monsieur Xavier  BERTRAND, alors 
Ministre de la Santé et des Solidarités et Monsieur Alain MORIN, alors président du 
Syndicat des Pharmaciens Inspecteurs de Santé Publique  mentionnait au point III : «En 
outre, le ministère de la santé présentera à l'arbitrage interministériel un complément à 
ce projet de décret créant un statut d'emploi pour le Pharmacien inspecteur régional 
(pour les 3 plus grandes régions) ou interrégional (pour couvrir le reste de la France) : 
ces emplois seront déployés progressivement, d'abord trois emplois dès 2007. Sous 
réserve de l'arbitrage interministériel précité, ce complément de décret pourrait être 
publié dans les mêmes délais, soit avant fin avril 2007.» 
 
Le SPHISP constate et déplore une inégalité de traitement injustifiable entre MISP  et 
PHISP. Le protocole mentionnait également au point III : «Dans le cadre du décret 
créant un statut d'emploi de MIR, qui sera publié d'ici fin avril 2007, 12 emplois de 
référents sanitaires zonaux implantés dans les zones de défense (RSZ) seront ouverts 
aux PHISP comme aux MISP.» Le SPHISP remarque que 7 emplois seulement sont 
offerts au lieu des 12 mentionnés dans le protocole. 
 
En conséquence, la parution en l'état de la circulaire d’application du décret n° 2007-
1838 du 24 décembre 2007, relatif à l’emploi de pharmacien inspecteur régional ou 
interrégional, signifie que la signature d'un Ministre a été bafouée ou, pire, n'a aucune 
valeur et surtout que l’Etat n’a pas tenu ses engagements. 
 

___ 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Remarque: bien que les pharmaciens inspecteurs travaillent largement aux actions 
en matière de défense civile et assurent des astreintes sanitaires, aucun d'entre eux 
n'est actuellement référent Biotox (référent auprès des Préfets) dans le dispositif de 
lutte contre les menaces terroristes. Ils leur ont toujours été préférés des Médecins 
inspecteurs ou des Ingénieurs de génie sanitaire. Les menaces évoquées par Biotox 
intègrent pourtant bel et bien les dangers liés aux détournements médicamenteux et 
à l'utilisation criminelle d'agents infectieux hautement pathogènes. 
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LA SUPPRESSION DES POSTES DE 
PHARMACIENS INSPECTEURS AU 

SEIN DES DRASS:  
UNE SITUATION IRRESPONSABLE 

 
La situation du contrôle et de l'inspection sanitaire et devenue très préoccupante en 
France depuis deux ans. En témoigne la suppression de huit postes de Pharmaciens 
Inspecteurs de Santé Publique au sein des DRASS (Directions Régionales des Affaires 
Sanitaires et Sociales) des cinq plus grandes régions: Rhône-Alpes, PACA, Aquitaine, 
Bretagne et Île de France, des postes aujourd'hui non remplacés. 
 
Cette situation est sans nul doute irresponsable. Elle créée un grave risque sanitaire pour 
nos concitoyens par la diminution de fait des contrôles et des inspections qu'elle 
entraîne. Elle menace également la qualité des actions en matière de défense civile (lutte 
contre la pandémie grippale, plans variole, plan de distribution des comprimés d'iode à 
la population…) dont les pharmaciens inspecteurs sont pourtant des acteurs centraux. 
Elle menace enfin la conception et la mise en oeuvre des politiques de santé publique 
auxquelles participent les PHISP en tant que conseillers techniques auprès des Préfets, 
des Directeurs régionaux des affaires sanitaires et sociales et des Directeurs des 
Agences Régionales d'Hospitalisation (ARH). 
 
Dans tous les cas, les décisions de suppression de poste ont été prises sans consultation 
des instances représentatives et sans respect pour les plans de recrutement initiaux des 
DRASS. 

A chaque fois les Ministres promettent 
 

Pourtant, tout au long des deux années passées, Madame et Monsieur les Ministres de la 
Santé étaient régulièrement interpellés par plusieurs Députés sur la question du maintien 
des 200 postes de Pharmaciens Inspecteurs de Santé Publique. A chaque fois, le 
Ministre de la Santé et des Solidarités Xavier Bertrand promettait et confirmait le 
maintien des postes de PHISP et la mise en place d'un concours de recrutement pour 
huit postes supplémentaires. 
Le comble est que parmi ces députés soucieux de la sécurité sanitaire de nos 
concitoyens, se trouvait Monsieur le Député des Hauts-de-Seine, André Santini, 
aujourd'hui Secrétaire d'Etat chargé de la fonction publique, et co-signataire du 
décret n° 2007-1838 du 24 décembre 2007 mettant en cause le statut d'emploi des 
Pharmaciens Inspecteur de Santé Publique ! 

___ 
 
 
 
 
 
 
 
 

34.000: C'est le nombre des établissements en France 
concernés par les inspections des Pharmaciens inspecteurs, 
que ces établissements soient fabricants ou distributeurs de 
médicaments, hôpitaux ou cliniques, laboratoires 
d'analyses, pharmacies, fabricants de cosmétique… Ou 
encore distributeurs d'oxygène à domicile ! 
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LE RÔLE DES PHARMACIENS 
INSPECTEURS DE SANTE 

PUBLIQUE 
 

Le pharmacien inspecteur de santé publique (PHISP) est un fonctionnaire d'Etat 
assermenté qui exerce ses missions dans les services déconcentrés de l'Etat (Direction 
Régionale des Affaires Sanitaires et Sociales où il est conseiller technique auprès des 
préfets) ou dans les divers services de l'Agence Française de la Sécurité Sanitaire des 
Produits de Santé (AFSSAPS). Le métier de pharmacien inspecteur concerne donc tous 
les maillons de la chaîne du médicament. A ce titre, il est garant, au nom de l'Etat, de la 
sécurité des médicaments et des autres produits de santé. 
  
Quel est le rôle du Pharmacien Inspecteur de Santé Publique (PHISP) ? 
 

Le rôle du pharmacien inspecteur est de se préoccuper des médicaments à usage 
humain. Il vérifie l'application de la réglementation et des bonnes pratiques 
professionnelles et participe à la conception et à la mise en oeuvre des politiques de 
santé publique. Mais il intervient également dans d'autres champs : produits 
cosmétiques, médicaments à usage vétérinaire (inspection partagée avec les vétérinaires 
inspecteurs), dispositifs médicaux, réactifs de laboratoire... 
 
Le pharmacien inspecteur apporte aussi son concours aux professionnels du secteur de 
la santé en leur expliquant la législation relative aux produits de santé, en participant à 
leur formation (facultés de pharmacie, écoles de préparateur, écoles d'infirmières), en 
les conseillant et en les aidant à constituer les dossiers de demandes d'autorisations dans 
des disciplines chaque jour plus pointues. 
 
Parmi les différents fonctionnaires d'Etat impliqués dans les questions de sécurité 
sanitaire et la démarche d'inspection, le pharmacien inspecteur est celui qui est le plus 
concerné par la démarche d'inspection "sur le terrain". Celle-ci représente environ 50% 
de son temps de travail*. 
 
Son métier se décline dans tous les pays membres de l'Union Européenne car une 
directive européenne fait obligation aux états membres d'assurer la sécurité sanitaire 
tout au long de la chaîne du médicament, depuis son autorisation de mise sur le marché 
et sa production au stade industriel jusqu'à sa délivrance aux malades. Les pharmaciens 
inspecteurs de l'AFSSAPS (Agence Française de la Sécurité Sanitaire des Produits de 
Santé) peuvent également effectuer des inspections dans des pays hors de l'Union 
Européenne lorsque ceux-ci souhaitent exporter vers la France. 

___ 

 
 

 
 
 
 
* Ce chiffre et certaines définitions sont donnés par l'Ecole Nationale de la Santé Publique 

Les pharmaciens inspecteurs sont assermentés et les infractions qu'ils constatent 
relèvent du niveau pénal. Toute ouverture d'établissement (usine, officine, 
service de stérilisation, laboratoire d'analyses de biologie médicale…) est 
soumise à une autorisation administrative après enquête d'un PHISP. 
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Où TRAVAILLENT LES 
PHARMACIENS INSPECTEURS DE 

SANTE PUBLIQUE 
 

Le corps des Pharmaciens Inspecteurs de Santé Publique (Phisp) compte deux cents 
professionnels dont cent quarante au sein des DRASS (Direction Régionale des Affaires 
Sanitaires et Sociales), vingt au sein de l’Administration Centrale (Ministère de la 
Santé) et vingt deux à l'AFSSAPS (Agence Française de Sécurité Sanitaire des Produits 
de Santé). Les autres pharmaciens inspecteurs travaillent pour d’autres Ministères 
(Services du Premier Ministre, Affaires Etrangères, Intérieur, Justice, Ecologie et 
Développement Durable), dans des Agences ou institutions nationales ou internationales 
(OMS, Conseil de l’Europe, European Medicines Agency, Agence Nationale du 
Médicament Vétérinaire). 

Au sein des DRASS, dans les Inspections Régionales de la Pharmacie (IRP), les Phisp 
veillent à la qualité et à la sécurité sanitaire liées aux produits de santé destinés à l'être 
humain et à l'animal. Ils contrôlent et inspectent les activités de biologie médicale et 
l'exercice pharmaceutique. 

Au sein de l’Administration Centrale, les Phisp participent à l’élaboration et à la 
conduite des politiques de santé, à la qualité du système de santé ainsi qu’à la 
coordination et la conduite des affaires juridiques. Ils ont pour mission d’assurer la 
qualité, la sécurité, la continuité et la proximité du système de soins. Ils participent à 
l’élaboration de la politique de financement de l'offre de soins et de gestion du risque 
maladie. 

Les pharmaciens inspecteurs de santé publique qui travaillent  à l'AFSSAPS sont 
chargés de l'évaluation des médicaments avant leur mise sur le marché et de l'inspection 
des établissements. 

Les Phisp détachés dans les autres ministères assurent la cohérence des missions des 
ministères d’accueil avec les missions de santé publique de leur champ de compétence. 

_____ 

 
 
 
 
 

Les pharmaciens inspecteurs de santé publique sont recrutés 
sur concours. Ils doivent être titulaires du diplôme d'Etat de 
docteur en pharmacie et avoir une expérience professionnelle 
d'au moins cinq ans ou avoir été internes. 
Ils suivent ensuite une formation d'un an à l'Ecole Nationale de 
la Santé Publique. Le corps comprend trois grades: 
pharmacien inspecteur de santé publique, pharmacien 
inspecteur en chef de santé publique, pharmacien général de 
santé publique. 
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LES RESPONSABLES DU SYNDICAT DES 
PHARMACIENS INSPECTEURS 

DE SANTE PUBLIQUE 
 

Le Syndicat des Pharmaciens Inspecteurs de Santé Publique (SPHISP) a pour objet la 
défense des intérêts professionnels, matériels et moraux de ses adhérents quelle que soit 
leur affectation. 

Le bureau du Syndicat des Pharmaciens Inspecteurs de Santé Publique comporte neuf 
membres : Françoise FALHUN, Présidente (exerçant à l'Agence Française de la 
Sécurité Sanitaire des Produits de Santé); Philippe MURAT, Vice-président (DRASS 
d'Aquitaine); Claude ROLS, Vice-président (DRASS de Languedoc-Roussillon); 
Frédéric BOEL, Trésorier (Tribunal de Grande Instance de Paris) et Brigitte ROGEAU, 
Secrétaire (Agence Française de la Sécurité Sanitaire des Produits de Santé) ; Arnaud 
DANIEL Trésorier adjoint, (DRASS de Poitou-Charentes); Coffi MEGNIGBETO 
Secrétaire adjoint, (Autorité de Sûreté nucléaire); Patricia FEMENIA (DRASS de 
Provence-Alpes-Côte d’Azur) et  Fernand CARRERAS (DRASS de Midi-Pyrénées). 

___ 
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ANNEXE 1 
 

Protocole d’accord du 12 février 2007 
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Syndicat des Pharmaciens 

Inspecteurs de Santé Publique 
 

Montigny le Bretonneux le 31 janvier 2008   

Françoise FALHUN 
66, rue Marie Noël 

78180 Montigny-le-Bretonneux 
Tél. : 06 08 70 41 93 
Courriel : francoise.falhun@afssaps.sante.fr 
Réf. :  07.12.21.01 cr 

Monsieur François FILLON 
Premier Ministre 
Hôtel Matignon 
57, rue de Varenne  
75007 PARIS 

 
 
  
 
Monsieur le Premier ministre, 
 
 
 
Le 12 février 2007, après de difficiles négociations portant sur la revalorisation du métier, Monsieur 
Xavier BERTRAND alors ministre en charge de la Santé et le Président du SPHISP, syndicat 
professionnel représentant les Pharmaciens Inspecteurs de Santé Publique, signaient un protocole 
d'accord. Ce protocole (joint en annexe) décrit précisément des modalités d’évolution statutaire par la 
création d'un statut d'emploi, un plan de revalorisation indemnitaire, une amélioration dans la fluidité 
de carrière et une gestion optimisée des emplois et des compétences. 
 
Près d’un an plus tard, seuls quelques points  de ce protocole ont été respectés. D’autres ont été mis 
en œuvre a minima et d’autres ne sont toujours pas appliqués. 
 
L'évolution statutaire s’est traduite par la publication d’un décret portant sur le statut d'emploi en date 
du 24 décembre 2007. Les premiers textes d'application ignorent les éléments négociés dans le 
protocole et notamment l’engagement concernant les trois plus grandes régions (Ile de France, 
Rhône-Alpes, PACA) puisque seule  la Région Ile de France est concernée. Parallèlement tous les 
médecins inspecteurs régionaux vont bénéficier d’évolutions statutaires dans le strict respect de leur 
protocole d’accord, contrairement aux pharmaciens inspecteurs régionaux. Le SPHISP constate et 
déplore cette inégalité de traitement injustifiable entre les médecins et les pharmaciens, exerçant tous 
deux la même fonction de conseiller technique. Cela est d’autant plus choquant que la transformation 
statutaire envisagée ne génère aucun surcoût. Pourquoi 26 postes sur 26 aux médecins et 1 sur 3 
aux pharmaciens  ? 
 
La revalorisation indemnitaire a été limitée, comme nous vous en avons déjà informé, par des arrêtés 
obsolètes qui ont entraîné un écrêtement des primes dues et une perte de pouvoir d’achat, alors 
que les pharmaciens inspecteurs concernés n’avaient pas démérité . 
 
Concernant la fluidité  de carrière, un effort a été consenti par l'administration mais bon nombre de 
nos collègues sont bloqués au dernier échelon  de leur grade sans atteindre le grade supérieur dans 
un délai raisonnable, alors qu’ils s’investissent activement  souvent au-delà de leurs missions 
quotidiennes. 
Malgré les engagements signés par le ministre, l’administration a diminué drastiquement les effectifs 
de pharmaciens inspecteurs. Le monde de la santé évolue quotidiennement et se complexifie. En 
corollaire, les missions dévolues aux pharmaciens inspecteurs par le code de la santé publique sont 
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en augmentation constante. Nous arrivons ainsi à un point où le déficit d’effectifs récurrent nous oblige 
de plus en plus à faire des choix dans les missions assurées. Les missions qui ne pourront plus être 
effectuées risquent de générer à terme de graves problèmes de santé publique pour les citoyens, 
comme l’ont démontré quelques affaires médiatisées et d’autres restées dans l’ombre.  
 
 
Cette absence de respect des engagements signés par un ministre, qui se double d’un manque de 
respect vis-à-vis de fonctionnaires d’Etat toujours soucieux de remplir au mieux leur  rôle de garants 
de la santé publique est de nature à mettre en doute le respect de la totalité des engagements du 
protocole et notamment les modalités exposées dans le titre II, concernant la revalorisation 
indemnitaire. 
 
Nous demandons instamment que les engagements signés par Monsieur Xavier BERTRAND soient 
rigoureusement respectés et mis en œuvre intégralement par la Direction de l’Administration Générale 
du Personnel et du Budget du Ministère de la Santé, de la Jeunesse et des Sports 
 
Nous vous prions de croire, monsieur le Premier ministre, à l’assurance de notre haute considération. 
 

 
Pour le bureau, 

 
La Présidente, 

 
 

 
 

Françoise FALHUN 
 

 

 

Copies :  Madame Roselyne Bachelot, Ministre de la Santé, de la Jeunesse et des Sports 

Monsieur Xavier Bertrand, Ministre du Travail, des Relations Sociales et de la 
Solidarité 

Madame Marie-Caroline Bonnet-Galzy, Secrétaire générale du Ministère des 
Affaires Sociales et du Haut Fonctionnaire de Défense 

Monsieur Etienne Marie, Directeur de l’Administration Générale du Personnel et du 
Budget 

Monsieur Didier Houssin, Directeur Génnéral de la Santé 

Monsieur André Nutte, Chef de l’Inspection Générale des Affaires Sociales 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


